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  Déclaration 
 

 

 L’Organisation des Nations Unies, en collaboration avec ses institutions 

spécialisées et plusieurs parties prenantes, a adopté le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030 qui comprend 17 objectifs pour le développement durable 

de la planète, lesquels doivent être réalisés au cours des quinze prochaines années. 

 Les objectifs de développement durable visent à soutenir le développement et 

la croissance de sorte à satisfaire les besoins d’aujourd’hui sans compromettre 

l’avenir des générations futures, conformément au principe général selon lequel nul 

ne doit être laissé de côté. Les objectifs de développement durable visent 

globalement à mettre fin à l’extrême pauvreté et à soutenir le développement 

durable en vue du bien-être des peuples, de la croissance économique, de la 

protection de l’environnement et de la viabilité de la terre. Les exploitants familiaux 

sont au cœur des nouveaux objectifs de développement durable. Pour assurer en 

particulier les droits fondamentaux de tous, ainsi que l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des filles et des femmes, il importe de mettre l ’accent sur la 

sécurité alimentaire, entre autres. De manière générale, les exploitations familiales 

jouent un rôle fondamental dans l’atteinte de l’objectif de sécurité alimentaire.  

 Alors que les objectifs du Millénaire pour le développement ciblaient les pays 

en développement, les objectifs de développement durable sont universels et 

globaux d’un point de vue géographique puisqu’ils tiennent compte des pays en 

développement et des pays développés.  

 Chacun doit y apporter sa contribution, notamment sur la manière de rendre le 

monde plus durable d’un point de vue économique, social et environnemental.  

 Parmi les objectifs de développement durable, l’objectif n
o
 2, à savoir 

« Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et 

promouvoir l’agriculture durable », cible directement l’agriculture. Toutefois, il 

existe de nombreux autres objectifs reliés à l’agriculture et à la foresterie. Par 

exemple, les objectifs relatifs à la gestion des ressources en eau (objectif n
o
 6), à la 

consommation et à la production durables (objectif n
o
 12) et à la protection des 

écosystèmes et de la biodiversité (objectif n
o
 15) concernent tout particulièrement 

les exploitants familiaux.  

 Étant donné que les femmes sont responsables de plus de la moitié de la 

production alimentaire mondiale, l’objectif de sécurité alimentaire ne sera atteint 

que si nous accordons une attention particulière à la question de l’égalité des sexes 

ainsi qu’à celle des droits des femmes. 

 De nombreuses études ont révélé que lorsque les femmes sont responsables 

des exploitations, et qu’elles gèrent directement les revenus, elles investissent plus 

dans leur famille et dans le développement de l’exploitation. Comme indiqué plus 

haut, l’égalité des sexes est l’une des principales cibles des objectifs de 

développement durable puisqu’elle est étroitement reliée à l’objectif de sécurité 

alimentaire. Puisque l’atteinte de l’objectif de sécurité alimentaire exige des 

investissements, il sera impossible d’assurer la durabilité sans développer les 

exploitations de sorte à assurer leur avenir. Dans de nombreux pays, une attention 

particulière doit être accordée à l’accès aux financements et aux investissements. Le 

véritable développement passe par l’égalité des droits. 
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 Selon les organisations d’agriculteurs dans de nombreux pays, la faible 

attraction de l’agriculture constitue l’un des principaux problèmes auxquels les 

exploitations familiales de demain seront confrontées. Les efforts pour parvenir à la 

durabilité réelle dans le domaine de l’agriculture pourraient ainsi être compromis. 

En effet, on ne saurait parler de durabilité dans tous ses aspects s ’il n’y a pas 

suffisamment de jeunes pour s’occuper des exploitations familiales. Le 

développement de l’agriculture et des forêts doit être au cœur des nouveaux 

objectifs de développement durable pour assurer la sécurité alimentaire et l ’atteinte 

d’autres objectifs relatifs à l’agriculture et à la foresterie. 

 Si les enfants, filles comme garçons, ne sont pas envoyés à l ’école pour être 

sûr qu’ils resteront au village et s’occuperont des exploitations agricoles, l’objectif 

de durabilité chez ces personnes et dans le développement de l’agriculture ne sera 

pas atteint. Si l’agriculture est suffisamment développée, cela permettra d’assurer 

un revenu convenable et des conditions de vie décentes aux familles d ’agriculteurs  

– et encouragera les jeunes à prendre le relais dans les exploitat ions au lieu de 

s’installer en ville. 

 L’isolement économique et social combiné à un faible accès aux services 

compliquent la vie des femmes en milieu rural. Pour améliorer leurs conditions de 

vie, il importe d’investir dans l’éducation, la formation des adultes et les services 

locaux. L’autonomie financière à travers les activités rurales, combinée à la 

formation et à la volonté des organisations féminines, contribuent à renforcer la 

participation des femmes rurales aux prises de décision et aux politiques  locales. 

Tous ces aspects sont essentiels pour l’avenir des communautés rurales et 

nécessitent des investissements et l’encouragement des pouvoirs publics à travers le 

monde. 

 Par ailleurs, la question de l’accessibilité constitue l’un des principaux défis 

dans les zones rurales, notamment l’accès facile à tous ces services auxquels sont 

habituées les personnes vivant en ville. Par conséquent, il importe de trouver des 

solutions aux différences existantes en matière d’éducation entre les régions rurales 

et urbaines en vue d’améliorer l’égalité des sexes. 

 Les femmes quittent les zones rurales parce qu’elles doivent trouver des 

emplois rémunérés. Les femmes rurales sont souvent isolées et sans la moindre 

expérience. 

 Contrairement aux femmes en milieu urbain, les femmes rurales ont : 

 – Un bas niveau d’éducation; 

 – Un accès limité aux services; 

 – Une qualité de vie médiocre; 

 – Sont isolées socialement; 

 Il est nécessaire de promouvoir  : 

 – L’éducation 

 Le perfectionnement professionnel, la formation, l’éducation des agricultrices 

sont fondamentaux si elles doivent assumer des responsabilités et s’assurer que les 

exploitations s’adaptent aux nouvelles évolutions.  
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 L’innovation sera d’autant plus cruciale pour les zones rurales dans les années 

à venir que nous aurons à faire face à un double défi, à savoir la croissance 

démographique et les conséquences des changements climatiques, ainsi qu’à la 

nécessité de préserver le modèle communautaire et d’améliorer la qualité. 

 – L’accès aux services 

 Pour garantir l’avenir des jeunes et des moins jeunes qui vivent en milieu 

rural, il est essentiel de créer des infrastructures et des services adéquats 

(l’installation d’Internet par exemple) pour assurer un niveau de vie équivalent à 

celui des zones urbaines et remédier au problème de l’isolement qui est la principale 

cause de la violence à l’égard des femmes rurales. 

 – L’amélioration de la sécurité sociale  

 Dans certains pays malheureusement, le statut de conjoint aidant n’est pas pris 

en compte. Les femmes et les hommes travaillant dans des exploitations agricoles 

devraient bénéficier d’une couverture de sécurité sociale, être assurés contre les 

accidents du travail, bénéficier d’un régime de retraite et accéder à des subventions 

dédiées aux exploitations agricoles.  

 L’attribution d’un statut social obligatoire à toutes les personnes travaillant 

dans l’agriculture, que ce soit dans une exploitation familiale ou dans un autre 

secteur, serait un premier pas vers la reconnaissance du travail de ces agricultrices 

et une approche socialement acceptable au regard de l’activité qu’elles exercent. 

 – Les statistiques et les données 

 Il importe de mettre en place des bases de données et des réseaux 

d’information au niveau national pour consigner les données relatives à la situa tion 

économique et sociale des femmes dans les zones rurales et sensibiliser sur cette 

question. 

 Il est également essentiel de renforcer les capacités pour parvenir à une 

croissance économique élargie, de contribuer à l’avènement de communautés fortes 

et durables et de promouvoir le bien-être social. 

 Les régimes de protection sociale permettent à la société d’améliorer le bien-

être et la sécurité de ses citoyens en les protégeant de la vulnérabilité et de la 

privation pour qu’ils puissent avoir une vie décente. 

 La diminution de la pauvreté, le bien-être social et la croissance sont 

tributaires d’un ensemble de dispositifs efficaces et de qualité supérieure capables 

de créer des emplois et de la richesse.  

 Pour faire avancer les objectifs de sécurité, il  importe de promouvoir le 

développement, notamment en : 

 – créant des emplois décents, en particulier pour les jeunes, et en éradiquant la 

pauvreté; 

 – créant des emplois verts qui permettront d’assurer des emplois décents; 

 – augmentant les investissements dans les infrastructures qui permettent de 

promouvoir le développement durable; 

 – promouvant des modèles de consommation et de production durables.  

 L’économie et l’environnement doivent aller de pair.  
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 Les résultats en matière de développement durable sont tributaires du 

partenariat entre les institutions locales et les communautés, de même que des outils 

utilisés par ces dernières pour trouver des solutions et transformer leur avenir.  

 Le rôle des femmes dans la société a considérablement changé. Le secteur de 

l’agriculture a reconnu la contribution des femmes à l’activité agricole, leur rôle 

dans la gestion des exploitations agricoles et leur statut de propriétaires, et insiste 

également de plus en plus sur l’importance de leur travail en dehors des 

exploitations agricoles. 

 De nombreux défis aujourd’hui sont internationaux et globaux. Par 

conséquent, nous devons définir des objectifs globaux pour les surmonter. Le 

développement est nécessaire partout. Le développement et le progrès ne concernent 

pas uniquement les pays en développement ou les pays les plus riches. Toutes les 

régions et tous les pays doivent contribuer à leur développement durable.  

 S’agissant des exploitations familiales, la durabilité a toujours revêtu une 

importance capitale. Nous devons laisser à nos enfants des exploitations et un sol en 

meilleur état qu’au moment où nous en avons hérité. «  Nous n’héritons pas la terre 

de nos parents, nous l’empruntons à nos enfants ». Cet adage est connu de tous et en 

particulier des exploitants familiaux. 

 


